
Vélo, trottinette, rollers… Les mobilités dites « alternatives » 
sont de plus en plus utilisées par les travailleurs pour les 
trajets professionnels et domicile-travail. Si elles sont pra-
tiques et écologiques, elles exposent aussi à des risques 
spécifiques, notamment en milieu urbain. 

Ainsi, sur la métropole bordelaise, les accidents liés 
à ces mobilités lors de trajets du domicile au travail 
ont été multipliés par 4 entre 2015 et 2021. (Source : 
CARSAT Aquitaine). Fort de ce constat, les acteurs du 
Plan Régional de Santé au Travail de Nouvelle-Aquitaine 
ont souhaité mener des actions de prévention sur ce 
sujet.

Pour sensibiliser aux risques et aux bons gestes, la CARSAT 
Aquitaine, la DREETS Nouvelle-Aquitaine et la MSA Gironde 
lancent, avec le soutien de la dotation exceptionnelle du 
Plan Santé Travail, le concours vidéo Le Bon Moov’.

Destiné aux lycéens et apprentis de l’ensemble de 
la région Nouvelle-Aquitaine, ce concours les invite 
à réaliser une vidéo d’1 minute, pour sensibiliser aux 
enjeux de sécurité liés aux mobilités alternatives dans 
la sphère professionnelle.

Clôture des participations : 1er juin 2025 à 12h

Toutes les infos sur : www.lebonmoov-nouvelleaquitaine.fr

Vidéo : Le Bon Moov
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Apprentissage  Mai 2025

Concours à destination des lycées et apprentis de 
Nouvelle-Aquitaine autour du risque routier professionnel 
et des mobilités alternative : Le Bon Moov

http://www.lebonmoov-nouvelleaquitaine.fr 
https://www.youtube.com/watch?v=ALqHVPAGt20

